
LA MONARCHIE CONSTITUTIONNELLE 
 
 
Un an après la prise de la Bastille le Roi jure fi-
délité à la Nation. 
Il n’y a plus de monarchie absolue en France.  
 
En 1791, Louis XVI accepte la Constitution qui 
limite son pouvoir. 
Une assemblée législative (qui vote les lois) est 
élue par ceux qui paient le plus d’impôts. Le Roi 
nomme les ministres qui appliquent les lois. 

LA FUITE DU ROI 
 
Ne voulant pas se plier à la nouvelle Constitution, Louis XVI 
tente de s’enfuir pour rejoindre les armées en guerre contre la 
Révolution. Arrêté à Varennes, il fut ramené à Paris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Louis XVI fut déchu le 10 Août 1792 et exécuté le 21 janvier 
1793. 

Comment le peuple de Paris accueille la Famille 
Royale ? 

LA REVOLUTION SUITE ET FIN 
 
La République naît le 22 septembre 1792 dans un contexte particulier : la trahison du Roi et la peur de 
l’invasion étrangère. La Révolution s’accélère : la Terreur en 1793 doit effrayer les adversaires de la Ré-
volution et la Guillotine devient un moyen d’éliminer les suspects. La victoire militaire va rendre inuti-
les les mesures d’exception. Robespierre est à sont  tour guillotiné en 1794. 
 
Les victoires extérieures et les désordres intérieurs favorisent la prise du pouvoir par un général amb i-
tieux : Napoléon Bonaparte en 1799. 

DE LA FIN DE LA  
MONARCHIE A LA FIN DE LA 
REVOLUTION 


